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Présentation des fiches avant-projet 
 

Remarques préalables 
 

Codification des travaux 
 

Chaque avant-projet de travaux a fait l’objet d’une codification permettant de le retrouver à l’échelle du bassin sur sur le document 4 : programme d’actions ainsi que sur le poster de travaux en s’aidant de la masse d’eau 
sur laquelle il se situe.  

 
Contenu des fiches de travaux  

 
Il s’agit ici de présenter à l’échelle communale chaque action de curage en marais. Une distinction est faîte entre le curage du réseau I et II et celui III. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 et 00006 44013 – BESNE 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 et 00002 44030 – CHAPELLE-DES-MARAIS 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00011 et 00012 44052 – DONGES 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 44053 – DREFFEAC 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 44068 – GENROUET 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
 

  



9 
 

Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 44072 – HERBIGNAC 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00003, OOOO7 et 00008 44103 – MONTOIR-DE-BRETAGNE 

 

 

Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 
Augmentation de la turbidité 

Traversée de parcelles privées par les engins. 
Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 
Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 

Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 
paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 

Maintien d’un paysage de marais 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 
Durée des opérations doit être la plus faible possible. 

Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 
cm au-dessus du terrain naturel. Stockage des matériaux et engins sur 

la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 44129 – PONTCHATEAU 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 44137 – PRINQUIAU 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 44151 – SAINT-ANDRE-DES-EAUX 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 44152 – SAINT-ANNE-DE-BRIVET 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00005 44161 – SAINT-GILDAS-DES-BOIS 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 44168 – SAINT-JOACHIM 

 

 

Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 
cm au-dessus du terrain naturel. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 0000 et 00002 44168 – SAINT-JOACHIM 

 

 

Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 
cm au-dessus du terrain naturel. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 44175 – SAINT-LYPHARD 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00007 et 00015 44176 – SAINT-MALO-DE-GUERSAC 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 et 00003 44184 – SAINT-NAZAIRE 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00002 44189 – SAINT-REINE-DE-BRETAGNE 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 et 00003 44210 – TRIGNAC 

 

 
Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 

Augmentation de la turbidité 
Traversée de parcelles privées par les engins. 

Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 
 

 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 

Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 
Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 

paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 
Maintien d’un paysage de marais 

 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 

Durée des opérations doit être la plus faible possible. 
Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 

cm au-dessus du terrain naturel. 
Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

Stockage des matériaux et engins sur la berge. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 et 00003 44210 – TRIGNAC 

 

 

Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 
Dérangement de la faune et de la flore. 
Augmentation de la turbidité 

Traversée de parcelles privées par les engins. 
Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 
Maintien d’un milieu ouvert. 
Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 

Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 
paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 

Maintien d’un paysage de marais 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 
décembre) 
Durée des opérations doit être la plus faible possible. 

Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 
cm au-dessus du terrain naturel. 

Nécessité de prévenir les riverains concernés. 
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Amélioration de la continuité écologique Maître d’ouvrage : Syndicat du Bassin du Brivet  
Type de travaux Curage en marais 

Masse d’eau Code UHC Commune 

Réseau I, II et III UHC 00001 et 00003 44210 – TRIGNAC 

 

 

Incidences et mesures d’accompagnement 

Incidences en phase travaux  

Risque de dépôts de MES (exportation de fines vers l’aval). 

Dérangement de la faune et de la flore. 
Augmentation de la turbidité 

Traversée de parcelles privées par les engins. 
Végétation hydrophyte et la strate herbacée risquent d’être fragilisées. 

Gain positif sur le milieu 

Rétablissement de la section originelle. 

Maintien d’un milieu ouvert. 
Satisfaction des usages agricoles et touristiques. 

Réduction de la masse organique, et donc amélioration de divers 
paramètres physico-chimiques dont l’oxygène dissous. 

Maintien d’un paysage de marais 

Prescriptions et mesures d’accompagnement 

Date des opérations importantes pour la faune afférente (juin à 

décembre) 
Durée des opérations doit être la plus faible possible. 

Produits de curage régalés et nivelés sur les berges, sans dépasser 20 
cm au-dessus du terrain naturel. 

Nécessité de prévenir les riverains concernés. 

 


